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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                       

DE LA VILLE DE VERQUIN 
Séance du 30 mars 2010 

 

L’an deux mille dix, le trente mars à 18 H 30, le Conseil Municipal de VERQUIN s’est réuni 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Thierry TASSEZ, Maire. 

 

Convocations en date du 25 mars 2010. 

 

Etaient présents : M. T. TASSEZ, M. J. DELAHAYE, Mme M. DUFOUR,     M. J.L. 

CODRON, M. F. HULLIN, Mme M. HERREMAN, M. M. THIEUW, M. E. DHAILLE - M. 

H. VIVIEN, Mme M. MAJEWSKI, Mme S. VANCALSTER, M. M. NOWAK, Mme V. DA 

SILVA, M. A. FICARRA,     M. M. PHILIS, Mme L  KAJ, Mme C DANEL. 

 

Etaient excusés : M. MAGNIER a donné procuration à M. CODRON –            M. 

BERDEAUX a donné procuration à M. DELAHAYE – M. GROUX a donné procuration à 

Mme HERREMAN –M. CARON. 

 

Etaient absents : Melle CADET –Mme JEDYNIAK. 

  

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. Le conseil municipal  a désigné comme 

secrétaire de séance   M. Michel NOWAK qui déclare accepter ces fonctions. 

 

 

Le compte-rendu de la réunion précédente est adopté à l’unanimité. 
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Objet : Compte administratif 2009 - Affectation des résultats 

 

 

 

Le Compte Administratif 2009 présente les résultats ci-après conformes à ceux du Compte de 

Gestion du Receveur : 

 

 

 Section de fonctionnement : 

 

Excédent reporté 2008    58 391.39 € 
 Excédent 2009              335 804.90 € 

       ___________ 

  

 Excédent 2009   394 196.29 € 

 

 

 Section d’investissement 

 

 Déficit reporté 2008                     - 129 510.63 € 

 Excédent  2009                   496 848.53 € 

  

 Excédent d’investissement                  367 337.90 € 

 

 

 Restes à réaliser       - 549 081.60 € 

          

    ____________ 

 

Besoin de financement 2009    - 181 743.70 € 

 

 

En application des règles édictées par l’instruction budgétaire et comptable M14, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE  de reprendre l’excédent au 

Budget 2010, de l’affecter comme suit  et d’inscrire les restes à réaliser: 

 

 

 

 181 743.70 € au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » pour 

couvrir les besoins de financement de la section d’investissement 

      = prélèvement 

 

 212 452.59 € (394 196.29 – 181 743.70 = 212 452.59 €) au compte 002 

« excédent de fonctionnement reporté »  

 

 367 337.90 € au compte 001 « excédent d’investissement reporté » 

 

  - 549 081.60 € en restes à réaliser 
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Objet : Compte administratif 2009 Budget Cimetière- Affectation des résultats 

 

Le Compte Administratif 2009 présente les résultats ci-après conformes à ceux du Compte de 

Gestion du Receveur : 

 

 Section de fonctionnement : 

 

  Excédent reporté 2008         7 175.81 € 

   Résultat 2009                      0.00 € 

         ___________ 

 

 Résultat global 2009         7 175.81  € 

 

 Section d’investissement 

 

   NEANT 

 

En application des règles édictées par l’instruction budgétaire et comptable M14, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE  de reprendre l’excédent, soit 

7 175.81 €, au Budget 2010. 
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Objet : Impôts locaux 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, VOTE  les taux d’imposition 

2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2005 2006 2007 2008 

 

2009 

 

2010 

 

Taxe 

d’habitation 

12.92% 12.92% 12.92% 12.92% 12.92% 12.92% 

Foncier 

bâti 

15.89% 15.89% 15.89% 15.89% 15.89% 15.89% 

Foncier non 

bâti 

55.62% 55.62% 55.62% 55.62% 

 

55.62% 

 

55.62% 
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